
Provisions d’offices : les taxes 

 

La vente des offices est un revenu pour l’Etat.  

- L’argument pour créer un nouvel office est en principe le bien d’une population : 
nombre de feux, éviter les déplacements trop lointains (ex : provision d'office de 
Charles Arzalier du 30.11.1679, V/1/15 pièce 80 : un office est créé à Saint-Pierre-
de-Colombier parce qu'il y a plus de cent feux dans la paroisse) 
 

- Mais les créations d’office se multiplient en période de guerre : la guerre de la 
Ligue d'Augsbourg de 1688 à 1697 et la guerre de succession d'Espagne de 1701 
à 1714 entraînent une création massive d'offices. 

 

La vente d’un office de notaire comprend :  

- l’achat proprement dit de la charge  (« payer la finance ») : prix relativement modeste, 
entre 60 et 200 livres le plus souvent, avec une inflation à partir de 1780, mais jamais 
plus de 1000 livres en Ardèche. Prix bien inférieur aux charges de procureur, de juge ou 
de conseiller du roi.  

- l’achat ou le rachat de l’hérédité de la charge (voir plus bas) 

- la taxe du marc d’or : taxe créée par un édit d'octobre 1578 , payable par tout 
acquéreur de charge vénale ou non vénale. Il est proportionnel au titre et à la qualité de 
l’office. De l’ordre d’une vingtaine de livres. 
voir un CR du livre de Jean Nagle, Le droit du marc d’or des offices, Droz, 1992 :  
https://www.persee.fr/doc/bec_0373-6237_1994_num_152_1_450730_t1_0245_0000_001  

- le droit du sceau : droit spécifique d’enregistrement : entre 30 et 60 livres. 

- les honoraires : paiement pour l’établissement des copies : entre 20 et 30 livres. 

 

Pour conserver l’hérédité, le notaire devait acquitter acquittement d’un droit annuel  

- 1/60e au moment de l’établissement de la “paulette” en 1604 : 

https://fr.wikisource.org/wiki/L%E2%80%99Encyclop%C3%A9die/1re_%C3%A9dition/PAULETTE  

- 1/100e à partir de 1706 

Si ce droit n’est pas acquitté régulièrement, il faut le racheter en payant en outre une 
amende. 

On peut ainsi hériter d’un office, mais avoir à payer une taxe pour les années omises. 
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